
la FGAAC-CFDT dépose  

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 +0,5 % dès le premier janvier 2009.  

 L’attribution d’un véritable 13ème mois. 

 La revalorisation de la prime de vacances. 

 Salaire minimum d’embauche à 1408€. 

 Création de la PR19 accessible à l’ensemble des cheminots. 

 L’uniformisation des indemnités et allocations sur le taux le plus élevé et leur 
revalorisation. 

 Extension du paiement de l’indemnité de Dimanches et Fêtes au Samedi 
(Notion de week-end). 

 L’ouverture de négociations sur la grille salariale. 

 Augmentation uniforme de la prime de travail et évolution vers le code prime 3.  

 Création d’une indemnité de connaissance de réglementation étrangère.  

 Attribution de l’indemnité de connaissance de langue étrangère, suppression 
des dispositions restrictives et alignement sur le taux le plus élevé. 

 Doublement du taux de base de la prime de présence de nuit. 

 Création d’une prime de service facultatif pour les ADC. 

 Revalorisation des taux de primes de parcours et alignement du taux TER sur 
celui de l’IDF. 

 Revalorisation de la prime instructeur et alignement de tous les cas sur le taux 
le plus élevé. 

 Suppression des ½ Taux de primes et alignement sur le taux le plus élevé. 

 

    

Le 02 juillet 2009 



 
 

 
La direction propose pour solde de tout 

compte pour 2009 : 
 

  

 0,3% d’augmentation au 01er octobre 2009 
 

 Suppression de la PR 3 
 

 Revalorisation de la prime de travail de 5 € + versement 
d’une gratification de 30 € pour effet rétroactif au 1er janvier 
2009 
 

 Reconduction de la Garantie individuelle de Pouvoir d’Achat 
(GIPA) 

 
 Confirmation de la disposition salariale 2008 qui prévoit 

l’intégration des 50 % restant de la VMT de la Prime de travail 
du code prime 1 et 2 dans la PFA. 

 

 
 
 
 


